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Arras, le 27 mars 2020 

 

Covid-19 : la mobilisation citoyenne 
est au rendez-vous dans le Pas-de-Calais 

Pour faire face, collectivement, à la crise sanitaire du COVID-19, le président de la 
République a appelé les Français à « inventer de nouvelles solidarités ».  

Pour que chacun puisse prendre sa part de cette mobilisation générale des solidarités, 
le Gouvernement a lancé la réserve civique-Covid 19 « jeveuxaider.gouv.fr. » afin de 
permettre à tous ceux qui le peuvent et qui le souhaitent de s’engager et de donner 
de leur temps, pour que les plus démunis et les plus vulnérables ne soient pas les 
premières victimes de cette crise sanitaire. 

C’est pour garantir la continuité des activités vitales pour les plus précaires que cette 
plateforme a été construite, en lien avec les plus grands réseaux associatifs et les 
plateformes associatives déjà existantes. 

Elle permet aux structures (associations, CCAS, MDPH, collectivités, opérateurs 
publics, etc.) de faire état de leurs besoins de renforts autour de 4 missions vitales : 
 
1. aide alimentaire et d’urgence ; 
2. garde exceptionnelle d’enfants de soignants ou d’une structure de l’Aide Sociale à 
l’Enfance; 
3. lien (téléphonique, visio, mail, etc.) avec les personnes fragiles isolées : personnes 
âgées, malades ou en situation de handicap ; 
4. solidarité de proximité : courses de produits essentiels pour les voisins (fragiles, 
isolés, handicapés). 

La centralisation de ces missions essentielles sur le site jeveuxaider.gouv.fr garantit 
leur visibilité, et donc le fait qu’aucun territoire ne soit oublié.  

Après quatre jours de lancement de cette plateforme dans le Pas-de-Calais, 
ce sont : 

- près de 50 structures, majoritairement des associations locales, qui ont proposé 
des missions tournées essentiellement vers le lien social et la solidarité de proximité ; 

- près de 600 bénévoles qui se sont inscrits sur le site, 

après validation des missions et des volontaires par les services de la direction 
départementale de la cohésion sociale. 

Les structures sont informées de l’intention des volontaires et les contactent pour la 
mise en œuvre de leurs missions.  


